
Mastercard® Business Card  

La carte de crédit idéale 
pour les PME.

Une entreprise du Groupe Aduno 
www.aduno-gruppe.ch

Une couverture d’assurance 

étendue, sans supplément!



En adéquation avec vos besoins.

La performance économique et le pouvoir d’innovation de la Suisse sont le plus souvent attribuables aux 
petites et moyennes entreprises. Eh bien, ce moyen de paiement est tout aussi novateur: la Business Card 
est la carte de crédit sur mesure qui favorise les activités de votre entreprise! L’outil gratuit de gestion des 
frais en ligne simplifie l’administration et améliore le contrôle des coûts. Cette carte de crédit adaptée aux 
besoins des entreprises vous offre toute une série d’avantages. 

La Business Card vous permet par exemple également de bénéficier de nombreuses prestations d’assurance 
particulièrement utiles. Profitez d’une protection optimale lors de vos déplacements professionnels: payez 
au moins 50% de votre voyage d’affaires avec la Business Card pour bénéficier, avec jusqu’à quatre autres 
personnes, d’une couverture d’assurance complète dans le monde entier pendant 120 jours maximum – 
sans avoir à payer de franchise.

Mastercard® Business Card – le moyen de paiement parfait pour les PME.



Idéale pour une utilisation 
professionnelle au quotidien.

La carte qui offre plus de prestations
La Business Card est bien plus qu’une simple 
carte de crédit. Elle présente aussi un réel intérêt 
pour les petits volumes de frais. Les prestations 
supplémentaires permettent de réduire la charge 
de travail et d’économiser du temps. 
 
L’utilisation de la Business Card dans votre  
entreprise présente les avantages suivants pour 
vos processus de décompte des frais: 
 Gestion simplifiée des dépenses professionnelles 
 Suppression des avances et remboursements en  

 espèces aux collaborateurs 
 Nul besoin de se procurer en plus des monnaies  

 étrangères 
 Possibilité de retirer des espèces avec le code NIP  

 (sur demande)

Mais ce n’est pas tout!
Vous bénéficiez également d’une aide pour le  
contrôle et le décompte de toutes les dépenses  
réglées par carte. Outre le décompte global  
mensuel, qui porte sur l’ensemble des cartes,  
vous pouvez opter pour l’envoi d’un avis 
d’information mensuel à chaque titulaire de  
carte. Cet avis peut par exemple servir de 
justificatif de frais pour l’imputation comptable. 

  Paiement sans contact
Les Business Cards sont dotées de la fonction sans 
contact, qui rend le paiement des petits montants 
plus simple et plus rapide que jamais. Il suffit de 
placer la carte près du terminal de paiement pour 
que le montant soit automatiquement comptabilisé. 
Sans signature ni saisie du code NIP, mais avec 
la sécurité habituelle de votre Mastercard®. Vous 
trouverez plus d’informations sur www.viseca.ch/
sans-contact.

Important: une seule transaction peut être  
déclenchée par contact.



* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

  Assurance accidents de voyage*
Personne n’est à l’abri d’un grave accident, 
y compris lors d’un voyage d’affaires. En cas 
d’invalidité ou de décès, une indemnisation 
est versée dans le cadre de l’assurance 
accidents de voyage.

Lors de chaque voyage, jusqu’à 
cinq personnes bénéficient d’une 
couverture d’assurance dans le 
monde entier pendant 120 jours.

En cas d’accident entraînant l’invalidité 
ou le décès et survenant lors d’un voyage 
d’affaires dont au moins 50% ont été 
payés avec la Business Card Argent,  
une indemnisation d’un montant max. 
de CHF 300 000.– par événement et par 
personne est versée.

En cas d’accident entraînant l’invalidité 
ou le décès et survenant lors d’un voyage 
d’affaires dont au moins 50% ont été  
payés avec la Business Card Or,  
une indemnisation d’un montant max. 
de CHF 600 000.– par événement et par 
personne est versée.
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  Assurance des frais d’interruption  
  de voyage* 
A la suite d’une tempête, l’un de vos collaborateurs 
est coincé dans l’aéroport où il devait prendre un 
vol en correspondance, ce qui l’empêche de 
participer à un congrès pour lequel vous avez 
déboursé une somme importante.
Grâce à votre Business Card, les frais d’interruption 
ou de prolongation de votre voyage vous sont 
remboursés, de même que le coût des prestations 
n’ayant pas été utilisées.

L’assurance des frais d’interruption de voyage 
prend en charge les frais occasionnés par les 
impondérables suivants: 
 Maladie grave, accident ou décès (de l’assuré  

 ou de proches) 
 Impossibilité (non imputable à l’assuré) d’emprunter  

 un moyen de transport pour le voyage aller, le  
 voyage retour ou une correspondance 
 Vol de documents de voyage indispensables 
 Evénements naturels ou épidémies 
 Effraction ou dommages au domicile

  
  Assistance médicale durant le voyage*
Un collaborateur de votre entreprise tombe malade 
au cours d’un voyage d’affaires aux Etats-Unis et 
doit être hospitalisé. Grâce à la Business Card, ce 
collaborateur et les personnes qui effectuent avec 
lui ce déplacement professionnel bénéficient d’une 
protection optimale.

En cas d’urgence médicale à l’étranger, la centrale 
disponible 24 heures sur 24 organise l’aide 
nécessaire à toute heure du jour et de la nuit et 
prend en charge les frais concernant: 
 le voyage retour, le transport retour ou le  

 rapatriement 
 le transfert vers un hôpital approprié 
 les frais de guérison non couverts par l’assurance- 

 maladie ou l’assurance-accidents 
 le voyage retour d’une personne accompagnante

Les frais d’interruption ou de prolongation 
d’un voyage d’affaires dont au moins 50% 
ont été payés avec la Business Card 
Argent sont remboursés jusqu’à 
concurrence de CHF 5 000.– par 
événement et par personne. 

Les frais d’interruption ou de prolongation 
d’un voyage d’affaires dont au moins 50% 
ont été payés avec la Business Card Or 
sont remboursés jusqu’à concurrence de 
CHF 10 000.– par événement et par 
personne.
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* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

En cas d’urgence médicale, contactez 
toujours directement la centrale, 
disponible 24 heures sur 24 au 
+41 (0)58 958 82 85.

Avec la Business Card Argent, les 
frais sont couverts jusqu’à concurrence 
de CHF 250 000.– par événement et 
par personne. 

Avec la Business Card Or, les frais 
sont couverts jusqu’à concurrence 
de CHF 500 000.– par événement et 
par personne.
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Lors de chaque voyage, jusqu’à 
cinq personnes bénéficient d’une 
couverture d’assurance dans le 
monde entier pendant 120 jours.



  Assurance bagages* 
Après un long voyage, l’un de vos collaborateurs  
est enfin arrivé à Bangkok. Problème: ses bagages,  
eux, ont atterri à Manille. S’il ne récupère pas 
sa valise dans les 4 heures suivant son arrivée, 
l’assurance bagages associée à la Business Card 
prend en charge pendant les premières 24 heures 
les frais liés à l’achat de vêtements et d’articles de 
toilette indispensables. En cas de perte, de vol ou 
d’endommagement des bagages au cours du  
voyage, nous remboursons la valeur de remplace-
ment ou les frais de réparation.

  Assurance pour voitures de location*  
A son arrivée à l’aéroport de Barcelone, l’un de  
vos collaborateurs doit louer une voiture. Grâce  
à la Business Card, vous n’avez pas besoin de vous 
demander quelle assurance souscrire dans  
ce cadre: si au moins 50% de la location ont été 
payés avec la Business Card, vous bénéficiez d’une 
assurance casco complète et d’une  
assurance de franchise pour voitures de location. 
Les dégâts matériels, le vol ainsi que l’ouverture 
des portes (clés de remplacement) sont intégrale-
ment couverts. Vous n’avez pas non plus besoin 
de souscrire une assurance de franchise distincte.

 

 

  Assurance des frais d’annulation  
  de voyage*  
La veille d’un voyage d’affaires, l’un de vos 
collaborateurs doit être hospitalisé après une 
mauvaise chute et ne peut donc plus partir. Les 
frais du voyage ou d’annulation (y compris pour 
les activités que vous aviez réservées ou pour 
des manifestations professionnelles) vous sont 
remboursés. 
 
L’assurance des frais d’annulation de voyage 
prend en charge les frais occasionnés par les 
impondérables suivants: 
 Maladie grave, accident ou décès (de l’assuré  

 ou de proches) 
 Impossibilité (non imputable à l’assuré) 

 d’emprunter un moyen de transport pour  
 le voyage aller ou retour 
 Vol de documents de voyage indispensables 
 Evénements naturels ou épidémies 
 Effraction ou dommages au domicile

* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

Lors des voyages d’affaires dont au moins 
50% ont été payés avec la Business Card 
Argent, les bagages sont couverts jusqu’à 
concurrence de CHF 2 500.– par événement 
et par personne.  

Lors des voyages d’affaires dont au moins 
50% ont été payés avec la Business Card 
Or, les bagages sont couverts jusqu’à 
concurrence de CHF 5 000.– par événement 
et par personne.
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Les frais d’annulation ou d’éventuels frais 
de changement de réservation d’un voyage 
d’affaires dont au moins 50% ont été payés 
avec la Business Card Or sont remboursés 
jusqu’à concurrence de CHF 10 000.– par 
événement et par personne.

O

Vous trouverez sur 
www.viseca.ch/assurances-entreprises 
des informations détaillées concernant 
les différentes prestations d’assurance 
ainsi que le formulaire de déclaration 
de sinistre à utiliser.

Avec la Business Card Or, les dégâts et  
le vol sont couverts jusqu’à concurrence  
de CHF 100 000.– par événement, et la  
franchise jusqu’à CHF 10 000.–.
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Service. Prééminent.

Tous les frais en quelques clics
Qui ne connaît pas la charge administrative que  
représente la gestion des frais? Contrôler les 
justificatifs de caisse et les factures, organiser les 
avances et les remboursements en espèces, traiter 
les formulaires de frais, et bien plus encore. 
Avec eXpense, l’outil de gestion des frais en ligne 
gratuit, vous bénéficiez d’un soutien optimal: vous 
jouissez à tout moment d’une vue d’ensemble des 
dépenses et vous épargnez ainsi un temps précieux.

L’administrateur que vous aurez désigné peut  
consulter en tout temps et très simplement en  
quelques clics les transactions réalisées avec 
l’ensemble des cartes. Vous disposez en outre d’un 
système de comptes rendus prédéfinis vous fournis-
sant des analyses très utiles sans trop d’effort.

Chaque titulaire de carte peut également, si vous le 
souhaitez, consulter et vérifier en ligne ses dernières 
dépenses.

 

Les avantages en un seul coup d’œil 
 Login d’administrateur protégé permettant  

 d’attribuer d’autres droits d’accès 
 Vue d’ensemble des dépenses de chaque  

 titulaire de carte 
 Divers rapports avec des possibilités de sélection  

 très simples 
 Solution entièrement basée sur le Web, aucun  

 logiciel à installer sur votre système 
 Parfaite maîtrise en tout temps et depuis partout

Simple et sûr: demandez votre login
Répondez à la question sur le login eXpense  
figurant sur la demande de base en cochant 
«Oui». La personne de contact indiquée par vos 
soins sera enregistrée en tant qu’administrateur 
dans le système. Nos services vous contacteront 
par e-mail pour le processus d’enregistrement.

Vous trouverez plus d’informations 

et une version de démonstration sur 

www.viseca.ch/expense.

«La Business Card a simplifié beaucoup de choses pour mes  

collaborateurs et moi-même. Elle nous facilite vraiment la vie, tant lors 

de nos voyages d’affaires qu’au quotidien.» 

René Hauser, propriétaire du bureau d’architecture INNENRAUM,  

qui compte 15 collaborateurs



  one, le service numérique gratuit 
one (Internet et app) vous garantit à tout moment 
une parfaite maîtrise de votre Business Card 
et vous propose divers services utiles. A l’issue 
d’un enregistrement unique, vous pouvez par 
exemple consulter en temps réel vos dépenses et 
le montant disponible, contrôler et confirmer vos 
paiements dans les boutiques en ligne requérant 
la norme 3-D Secure, ou encore activer des  
notifications push gratuites.

La solution de paiement Masterpass™ vous offre 
encore plus de confort en conservant en lieu sûr 
toutes les données nécessaires à l’exécution de 
paiements en ligne. Vous n’avez ainsi plus besoin 
de les saisir.

Si vous possédez plusieurs cartes émises à votre 
nom par Viseca ou par une banque partenaire, 
vous pouvez les gérer par le biais d’un même 
compte one.

one rend votre vie numérique plus facile et  
plus sûre. Plus d’informations sur  
www.viseca.ch/business-card/one.

 

Impact publicitaire renforcé: 
personnalisez votre carte
Cette possibilité vous est offerte avec la Business 
Card Argent. Vous pouvez créer une carte de crédit 
d’entreprise individuelle avec une image de votre 
choix et le logo de votre société, de manière à 
faire forte impression à l’extérieur et à renforcer 
l’identification de votre équipe avec l’entreprise à 
l’intérieur.

Masterpass et le concept de cercles sont des marques de commerce de Mastercard International Incorporated.

Votre propre design de carte en  
quelques étapes
Rendez-vous sur www.upload-picture.ch 
pour créer en toute simplicité votre  
Business Card personnalisée.



Profiter. Infiniment.

Témoignez votre confiance
Une Business Card personnelle vous permet non 
seulement de motiver vos collaborateurs, mais  
aussi de simplifier leur vie professionnelle et la  
vôtre. Outre les avantages déjà mentionnés pour 
vos collaborateurs et votre entreprise, cette carte 
offre tous les atouts d’une carte de crédit normale. 
 Acceptation mondiale 
 Protection en cas d’utilisation abusive 
 Assistance 24h pour les situations d’urgence 
 Assurance accidents de voyage

Rapport qualité-prix
Le prix de la Business Card est lui aussi attrayant: 
pour la première carte, vous payez la totalité de la 
cotisation annuelle, et chaque carte supplémen-
taire pour les collaborateurs est à moitié prix.

Bonus de volume
Chaque utilisation de votre Business Card vous 
permet de réduire encore la cotisation annuelle. 
Ainsi, le fait que vos collaborateurs utilisent  
fréquemment leur carte s’avère avantageux.

Location de voiture Hertz à prix réduit
Réglez votre location de voiture par carte de  
crédit et bénéficiez d’un rabais ainsi que 
d’avantages supplémentaires. Vous trouverez  
plus d’informations sur www.viseca.ch/hertz.

Choisissez la Business Card qui répond le 
mieux à vos besoins. Bien entendu, votre 
banque vous conseillera volontiers.



Mastercard®

Business Card Argent en CHF
Mastercard®

Business Card Or en CHF
Mastercard®

Business Card Or en EUR/USD

Offre. Individualisée. 
Cotisations annuelles Première carte:  CHF  100.–  

Chaque carte 
supplémentaire: CHF  50.–

Première carte:  CHF  170.–  
Chaque carte 
supplémentaire: CHF  85.–

Première carte:  EUR/USD  150.–
Chaque carte 
supplémentaire: EUR/USD  75.–

Limite de carte De CHF 3 000.–
à CHF 10 000.– par mois

Au choix à partir de CHF 10 000.– 
par mois

Au choix à partir de EUR/USD 5 000.– 
par mois

Service. Prééminent. 
Gestion des frais en ligne eXpense Accès en ligne gratuit à eXpense. Pour contrôler de manière optimale vos dépenses à tout moment, dans le monde entier et en 

toute sécurité.

Design de carte personnalisé CHF 40.– par an et par carte
Charger son propre design de carte sur 
www.upload-picture.ch

Non disponible Non disponible

Service clientèle Notre équipe chargée de la clientèle d’affaires vous garantit un service agréable, fiable et compétent. Nous sommes joignables 
au +41 (0)58 958 84 01, du lundi au vendredi, de 8h00 à 17h30.

Paiement sans contact Partout où figure le symbole sans contact  , placez simplement votre carte de crédit près du terminal de paiement pour  
régler votre achat en quelques secondes. Pour les petits montants, vous n’avez même pas besoin de saisir votre code NIP – 
simple, rapide et sûr.

Sécurité. Garantie.
Assurance accidents de voyage* Une indemnisation est versée en cas de décès ou d’invalidité à la suite d’un accident survenu durant un voyage d’affaires.

Max. CHF 300 000.– Max. CHF 600 000.– Max. CHF 600 000.–

Assurance des frais d’interruption 
de voyage*

Si un voyage d’affaires doit être interrompu ou prolongé (p. ex. en raison d’une maladie ou d’un événement naturel), les frais 
occasionnés ainsi que le coût des prestations n’ayant pas été utilisées vous sont remboursés (au moins 50% du voyage doivent 
avoir été payés avec la Business Card, entre autres conditions).

Max. CHF 5 000.– Max. CHF 10 000.– Max. CHF 10 000.–

Assistance médicale durant le voyage* Si une urgence médicale survient lors de votre voyage à l’étranger, l’assistance médicale durant le voyage organise l’aide 
nécessaire à toute heure du jour et de la nuit et prend en charge les frais du voyage retour, du transport retour, de rapatriement, 
de recherche, de sauvetage et de guérison. En cas d’urgence, veuillez appeler le +41 (0)58 958 82 85.

Max. CHF 250 000.– Max. CHF 500 000.– Max. CHF 500 000.–

Assurance bagages* Si vous voyagez avec un moyen de transport public et que vos bagages ne parviennent pas sur votre lieu de vacances dans les 
quatre heures suivant votre arrivée à destination, les frais liés à l’achat de vêtements et d’articles de toilette indispensables sont 
pris en charge. En outre, vos bagages sont assurés durant tout le voyage contre le vol, le détroussement, l’endommagement, la 
destruction et la perte.

Max. CHF 2 500.– Max. CHF 5 000.– Max. CHF 5 000.–

Assurance des frais d’annulation de 
voyage*

Si un imprévu (p. ex. une maladie ou un événement naturel) vous empêche au 
dernier moment de partir en voyage d’affaires, les frais du voyage ou d’annulation 
vous sont remboursés (au moins 50% du voyage doivent avoir été payés avec la 
Business Card, entre autres conditions).

Max. CHF 10 000.– Max. CHF 10 000.–

Assurance pour voitures de location* La franchise est prise en charge en cas de conclusion d’une assurance casco.

Max. CHF 10 000.– Max. CHF 10 000.–

Lors des voyages d’affaires, l’assurance casco complète pour voitures de location 
couvre les dommages matériels et le vol.

Max. CHF 100 000.– Max. CHF 100 000.–

Aperçu des prestations 
et des frais 
A chacun sa carte de crédit  

professionnelle



Mastercard®

Business Card Argent en CHF
Mastercard®

Business Card Or en CHF
Mastercard®

Business Card Or en EUR/USD

Assistance 24h Les spécialistes du service Assistance 24h sont à votre disposition de jour comme de nuit au numéro de téléphone  
+41 (0)58 958 82 85 et vous apportent une aide concrète en cas d’urgence en vous fournissant des adresses de médecins, 
d’hôpitaux ou d’avocats, vous conseillant de surcroît lors de cas survenant à l’étranger.

Perte ou vol Si vous avez respecté vos obligations de diligence, vous n’assumez aucun dommage. Signalez immédiatement la perte ou 
l’utilisation abusive de votre carte à notre service clientèle.

Profiter. Infiniment. 
Bonus de volume
(par carte, frais exclus)

A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 10 000.–:
carte à moitié prix l’année suivante.

A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 10 000.–:
carte à moitié prix l’année suivante.
A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 20 000.–:
carte gratuite l’année suivante.

A partir d’un volume annuel de 
dépenses de EUR/USD 7 500.–:
carte à moitié prix l’année suivante.
A partir d’un volume annuel de 
dépenses de EUR/USD 15 000.–:
carte gratuite l’année suivante.

Location de voiture à prix réduit Réglez votre location de voiture par carte de crédit et bénéficiez d’un rabais ainsi que d’avantages supplémentaires. 
Vous trouverez plus d’informations sur www.viseca.ch/hertz.

Flexibilité. Universelle
Carte de remplacement dans le 
monde entier

CHF 20.–, généralement sous deux 
jours ouvrables en Suisse et dans les 
trois à six jours ouvrables à l’étranger

Gratuit, généralement sous deux jours 
ouvrables en Suisse et dans les trois à 
six jours ouvrables à l’étranger

Gratuit, généralement sous deux jours 
ouvrables en Suisse et dans les trois à 
six jours ouvrables à l’étranger

Décompte Décompte global mensuel avec détail des transactions. Sur demande, envoi d’un avis d’information au titulaire de carte.

Modes de paiement Factures de carte de crédit en CHF: 
au choix par bulletin de versement 
(BVR) ou système de recouvrement 
direct (LSV).

Factures de carte de crédit en CHF:
au choix par bulletin de versement 
(BVR) ou système de recouvrement 
direct (LSV).

Factures de carte de crédit en EUR:
au choix par virement bancaire ou 
système de recouvrement direct (LSV).

Factures de carte de crédit en USD: 
exclusivement par virement bancaire.

Retrait d’espèces Avec votre code NIP, vous pouvez retirer des espèces aux bancomats dans le monde entier – simple et pratique.

Points d’acceptation Vous pouvez payer sans numéraire à plus de 43 millions de points de vente en Suisse et dans le monde.

*   Vous trouverez les dispositions précises dans les Conditions Générales d’Assurance (CGA) et sur www.viseca.ch/assurances-entreprises. 
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21Cinq bonnes raisons de choisir la Mastercard® Business Card 

 Vous bénéficiez de prestations d’assurance utiles 
 Couverture d’assurance complète lors de voyages d’affaires, dans le monde entier 

 Vous simplifiez votre vie professionnelle     
 Accès en ligne à toutes les listes de transactions et de dépenses 

 Vous motivez vos collaborateurs 
 Preuve de confiance et gestion efficace des frais 

 Vous renforcez votre impact publicitaire 
 Présence de votre identité visuelle sur la Business Card

 Vous louez des voitures à prix réduit chez Hertz 
 Rabais et avantages supplémentaires

Ma carte de crédit.
Payer sans numéraire – et bien plus.

Service. Prééminent.
Offre. Individualisée.
Sécurité. Garantie.
Profiter. Infiniment.
Flexibilité. Universelle.
Avenir. Assuré.

Viseca Card Services SA 

Hagenholzstrasse 56
Case postale 7007
8050 Zurich
Téléphone +41 (0)58 958 84 01
Fax +41 (0)58 958 84 06
www.viseca.ch

Une entreprise du Groupe Aduno
www.aduno-gruppe.ch

Mastercard est une marque déposée, et le concept de cercles est une marque de 
commerce de Mastercard International Incorporated.
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